
Arrêt de la Cour (Grande chambre) du 13 mars 2007 —
Office de l'harmonisation dans le marché intérieur

(marques, dessins et modèles)/Kaul GmbH, Bayer AG

(Affaire C-29/05 P) (1)

(Pourvoi — Marque communautaire — Procédure d'opposition
— Présentation de faits et de preuves nouveaux à l'appui d'un
recours introduit devant la chambre de recours de l'OHMI)

(2007/C 95/08)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Office de l'harmonisation dans le marché intér-
ieur (marques, dessins et modèles) (représentants: A. von
Mühlendahl et G. Schneider, agents)

Autres parties dans la procédure: Kaul GmbH (représentants: G.
Würtenberger et R. Kunze, Rechtsanwälte), Bayer AG

Objet

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(quatrième chambre) du 10 novembre 2004, Kaul/OHMI et
Bayer (T-164/02), par lequel le Tribunal a annulé la décision R
782/2000-3 de la troisième chambre de recours de l'OHMI, du
4 mars 2002, relative à une procédure d'opposition entre Kaul
GmbH et Bayer AG — Examen de l'opposition — Examen des
faits par la chambre de recours — Portée — Art. 43, par. 2, et
74, par. 2, du règlement no 40/94 du Conseil, du 20 décembre
1993, sur la marque communautaire (JO L 11, p. 1)

Dispositif

1) L'arrêt du Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes du 10 novembre 2004, Kaul/OHMI — Bayer (ARCOL)
(T-164/02), est annulé.

2) La décision de la troisième chambre de recours de l'Office de l'har-
monisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles)
(OHMI) du 4 mars 2002 (affaire R 782/2000-3) est annulée.

3) L'OHMI est condamné aux dépens relatifs tant à la procédure de
première instance qu'au pourvoi.

(1) JO C 82 du 2.4.2005.

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 1er mars 2007
(demande de décision préjudicielle du College van Beroep
voor het bedrijfsleven — Pays-Bas) — Maatschap J. en G.P.
en A.C. Schouten/Minister van Landbouw, Natuur en Voed-

selkwaliteit

(Affaire C-34/05) (1)

(Régimes d'aides communautaires — Règlement (CEE)
no 3887/92 — Secteur de la viande bovine — Règlement (CE)
no 1254/1999 — Superficie fourragère disponible — Notion
— Prime spéciale — Conditions d'octroi — Parcelle temporai-

rement inondée pendant la période en cause)

(2007/C 95/09)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

College van Beroep voor het bedrijfsleven

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Maatschap J. en G.P. en A.C. Schouten

Partie défenderesse: Minister van Landbouw, Natuur en Voedselk-
waliteit

Objet

Demande de décision préjudicielle — College van Beroep voor
het bedrijfsleven — Interprétation de l'art. 12, par. 2, sous b),
du règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (JO L 160, p. 21) et de l'art. 2, par. 1, sous c),
du règlement (CEE) no 3887/92 de la Commission, du
23 décembre 1992, portant modalités d'application du système
intégré de gestion et de contrôle relatif à certains régimes d'aides
communautaires (JO L 391, p. 36) — Superficie fourragère
disponible — Parcelle temporairement inondée pendant la
période en cause

Dispositif

Les articles 12, paragraphe 2, sous b), du règlement (CE) no 1254/
1999 du Conseil, du 17 mai 1999, portant organisation commune
des marchés dans le secteur de la viande bovine, et 2, paragraphe 1,
sous c), du règlement (CEE) no 3887/92 de la Commission, du
23 décembre 1992, portant modalités d'application du système intégré
de gestion et de contrôle relatif à certains régimes d'aides communau-
taires, doivent être interprétés en ce sens qu'une parcelle, déclarée
comme superficie fourragère, peut être qualifiée de «disponible», dès lors
que, d'une part, elle est exclusivement destinée à l'alimentation des
animaux qui y sont détenus pendant toute l'année civile et que, d'autre
part, elle a effectivement pu être utilisée pour leur alimentation durant
une période minimale de sept mois au cours de cette même année à
compter de la date fixée par la réglementation nationale et comprise
entre le 1er janvier et le 31 mars, quand bien même ladite parcelle ne
serait pas occupée de manière ininterrompue par ces animaux, notam-
ment en raison d'une inondation temporaire.

(1) JO C 93 du 16.4.2005.
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